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PREAMBULE  

La Ligue Guadeloupéenne de Football qui compte près de 12000 licenciés est la plus importante Ligue 

du territoire. C’est la discipline la plus pratiquée avec des rêves de réussite au plus haut niveau national 

mais également régional. 

 Conformément à son objet social, la ligue guadeloupéenne de football « assure la gestion du football 

sur son territoire », et doit plus particulièrement s’assurer « d’organiser, de développer et de contrôler 

(…) la pratique du football, sous toutes ses formes (… ) ».   

Dans Le cadre de cette organisation, la Ligue Guadeloupéenne de Football doit également « délivrer les 

titres régionaux » pour les équipes qui brillent dans les divers championnats mais également pour les 

joueurs qui se sont distingués lors de la saison. Ainsi, afin d’encourager et de soutenir les efforts des 

licenciés ayant le plus œuvrés lors des compétitions.  

A ce titre, et ce afin de conforter et d’encourager ces licenciés qui se sont distingués en fin de saison, la 

Ligue a mis en place la remise de trophées des meilleurs joueurs/ joueuses par championnats dont elle 

à gestion sur son territoire. 

Le présent règlement a pour objet de définir les modalités de vote et de remise du trophée.  

 

ARTICLE 1 CADRE GENERAL  

La Ligue Guadeloupéenne de Football organise chaque année des épreuves officielles de 

nature et de niveaux différents, ouvertes à toutes les associations qui lui sont affiliées. 

A ce titre la Ligue à décider d’organiser annuellement, pour ses licenciés affiliés à ses 

différentes structures « Le Trophée meilleur entraîneur ». 

Le présent règlement définit les conditions dans lesquelles la Ligue organise l’élection des 

meilleurs entraîneurs des différents championnats dont elle assure la gestion sur le territoire.   

 

ARTICLE 2 LES PARTICIPANTS AU TROPHEE MEILLEUR JOUEUR(EUSE) 

Seront décernées, 6 trophées pour chaque meilleur entraîneur des 6 divisions suivantes :  

• Meilleur entraîneur de la Régionale 1VITO  

• Meilleur entraîneur de la Régionale 2 

• Meilleur entraîneur de la Régionale 3 

• Meilleure entraîneur de Régionale Féminine 

• Meilleur entraîneur du Long Horn Futsal By LGF  

• Meilleure entraîneur du Futsal Féminin  

 



ARTICLE 3 MODALITES DE VOTES 

3.1 LES VOTANTS  

✓ Les entraineurs des équipes   

Chaque club par division désignera son votant. Toutefois, ce dernier n’aura pas la 

possibilité de voter pour un entraîneur ayant officié pour son club au cours de la saison. 

 

3.2 SUPPORT DE VOTE  

Les votes se dérouleront à compter du mois de mars de la saison en cours.   

La Ligue Guadeloupéenne de Football transmettra à chaque club par courrier électronique un 

exemplaire-type du bulletin de vote destiné à désigner le meilleur entraîneur par division. 

Les bulletins de vote devront être transmis à la Ligue Guadeloupéenne au plus tard le 15 juin 

par courrier électronique (sgeneral@lgfoot.fr). Au-delà de cette date, aucun vote ne sera pris 

en compte. 

ARTICLE 4 LES DISPOSITIFS  

Les lauréats recevront de la part de la Ligue un trophée à l’issue de la saison. 

 

ARTICLE 5 L’ANNONCE DES RESULTATS  

Les votes seront comptabilisés au siège de la Ligue Guadeloupéenne de Football. 

La révélation des lauréats se fera via le site de la Ligue Guadeloupéenne de Football.  

 

ARTICLE 6 LA REMISE DES RECOMPENSES  

Les trophées seront remis aux lauréats à l’issue d’une cérémonie qui clôturera la fin de ladite 

saison sportive.   

 

 

Ce règlement a été adopté par le Conseil de Ligue de la Ligue Guadeloupéenne de Football du 6 octobre 2022. 

Il ne pourra être modifié qu’après nouvelle délibération de ce dernier. 
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